
PV FM de la séance du Conseil communal du lundi 23 juin 2014 à 19 heures 
============================================================= 

Présents : 
 

NOMS ï PRENOMS Présence 

ANSAY Françoise  

PIERSON Noémie  

DEGLIM Marcel  

DEPAYE Alexandre Excusé 

DUBOIS Dany  

GILON Christophe  

HANSOTTE Pascal  

HELLIN Didier  

HERBIET Cédric  

HONTOIR Céline  

HUBRECHTS René Excusé 

KALLEN Rosette  

LAMBOTTE Marielle Excusée 

LIXON  
Freddy 

 

MOYERSOEN Benoît Entre au 
point 11 

Directeur Général MIGEOTTE François  

 
Le Conseil, 

 
Séance publique 
 

1. COMMUNICATIONS DE MONSIEUR LE BOURGMESTRE  

Néant. 

 

2. APPROBATION DU PROCES -VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 

26 MAI 2014 ð DECISION  

Vu le CDLD, et en particulier lôarticle l1122-16 ; 
A lôunanimit® des membres pr®sents,  
le procès-verbal du conseil communal du 26 mai 2014 est approuvé. 
 

3. ADMINISTRATION GENERALE ð CONVENTION SECTORIELLE 2005 -

2006 ð PACTE POUR UNE FONCTION PUBLIQUE LOCALE ET 

PROVINCIALE SOLIDE ET SOLIDAIRE ð MODELE DE  REPARTITION ET 

NOUVELLES ADHESIONS ð ACC ORD DE PRINCIPE  

Vu le courrier du SPW Wallonie daté du 1
ier

 avril 2014 par lequel il porte à notre connaissance 
que en date du 24 octobre 2013, le Gouvernement wallon a arrêté les nouvelles modalités 
dorénavant applicables pour la répartition des subsides li®s ¨ lôadh®sion au Pacte pour une 
fonction publique locale et provinciale solide et solidaire ; 
Vu que le pacte inclut lôadoption de mani®re indissociable de lôensemble des mesures relatives 
au renforcement de la mobilisation des ressources humaines par lôint®gration dans le statut 
administratif de nouveaux dispositifs relatifs : 
V Au positionnement des agents dans des carrières intégrant en permanence les évolutions 
de société ; 
V A lôidentification et ¨ la description des fonctions n®cessaires au fonctionnement de 
lôadministration ; 
V A la valorisation des compétences ; 
V A la planification de la formation des agents ; 



V A lôidentification et ¨ la rem®diation des inaptitudes ; 
V Aux procédures de recrutement ; 
V Aux condition de travail. 
Par 7 voix pour (Freddy Lixon, Rosette Kallen, Christophe Gilon, Cédric Herbiet, Dany Dubois, 
Pascal Hansotte, Françoise Ansay) 
0 contre 
et 
4 abstentions (Didier Hellin, Céline Hontoir, M. Marcel Deglim, Noémie Pierson) 
Le Conseil 
Décide 
Article 1 :  de marquer un accord de principe sur le pacte tel que décrit ci-dessus. 
Article 2 :  de transmettre la présente à la Direction Générale Opérationnelle des Pouvoirs 
locaux, Action sociale et Santé ï Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 JAMBES ï avant 
le 30 juin 2014. 
 
Attendu que la Modification Budgétaire nôa pas ®t® jointe, par erreur, ¨ la convocation au 
conseil communal,  
Par 7 voix pour (Freddy Lixon, Rosette Kallen, Christophe Gilon, Cédric Herbiet, Dany Dubois, 
Pascal Hansotte, Françoise Ansay) 
0 contre 
et 
4 abstentions (Didier Hellin, Céline Hontoir, M. Marcel Deglim, Noémie Pierson) 
Le Conseil d®cide du maintien du point 4 ¨ lôordre du jour du conseil. 
 

4. FINANCES ð MODIFICATION BUDGETAIRE N°02/2014 ð 

APPROBATION  

Vu le projet de modification budgétaire  établi par le collège communal ; 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, 
L1122-30, et Première partie, livre III ; 
Vu lôarr°t® du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilit® communale, en ex®cution de lôarticle L1315-1 du Code de la Démocratie locale et 
de la Décentralisation ; 
Vu le rapport de la Commission des Finances composée de Monsieur René HUBRECHTS ï 
1

er
 Echevin ayant les finances dans ses attributions, de Monsieur Jacques GAUTIER ï 

Directeur Financier et de Monsieur François MIGEOTTE ï Directeur général, établi en date du 
13.06.2014; 
Vu lôavis de l®galit® rendu par le Directeur Financier en date du 13.06.2014 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
Par 7 voix pour (Freddy Lixon, Rosette Kallen, Christophe Gilon, Cédric Herbiet, Dany Dubois, 
Pascal Hansotte, Françoise Ansay) 
0 contre et  4 abstentions (Didier Hellin, Céline Hontoir, M. Marcel Deglim, Noémie Pierson) 
DECIDE 
Article 1 : Dôapprouver, comme suit, la modification budgétaire extraordinaire n° 02 de 
lôexercice 2014 : 
Budget extraordinaire 
Tableau 1 : Balances des recettes et dépenses 

  SELON LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION 

  Recettes  Dépenses  Solde 
  1  2  3 

 D'après le budget initial ou la 
précédente modification 

 
2.660.924,1
6 

 
2.660.924,1
6 

 0,00 

 Augmentation de crédit (+)  50.000,00  50.000,00  0,00 

 Diminution de crédit (+)      0,00 

 Nouveau résultat  
2.710.924,1
6 

 
2.710.924,1
6 

 0,00 

 



Article 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, aux représentations 
syndicales, au Directeur Financier et au service des Finances. 
 

5. TRAVAUX - REMPLACEMENT DE LA P OUTRE DU JUBÉ DE LA 

CHAPELLE SAINT MORT ðð CONTRAT Dõ£TUDE, DE SURVEILLANCE 

ET DE COORDINATION S ÉCURITÉ SANTÉ - INASEP ð APPROBATION  

Vu la délibération du Conseil Communal, établie en séance du 24 mars 1998, décidant de 
s'affilier au service d'études INASEP et de souscrire une convention relative au service 
d'études aux associés;  
Vu la convention relative au service d'études conclue entre INASEP et la Commune d'OHEY, 
et notamment l'article 4 qui stipule qu'un contrat particulier sera rédigé lors de chaque 
demande d'étude spécifique;  
Vu les projets relatifs ¨ un contrat dô®tude et ¨ un contrat de coordination s®curit® et sant® 
relatif au remplacement de la poutre du jubé de la Chapelle Saint Mort ;  
Après en avoir délibéré ; 
A lôunanimit® des membres pr®sents ; 
DECIDE 
Article 1

er 
:  

Dôapprouver le contrat dô®tude et le contrat de coordination s®curit® et sant® relatif ¨ la 
mission particuli¯re dô®tudes confi®e ¨ lôINASEP par la Commune dôOhey ï Ma´tre dôOuvrage 
ï pour lô®tude des travaux de remplacement de la poutre du jubé de la Chapelle Saint Mort, tel 
que propos® par lôINASEP. 
Un exemplaire desdits contrats, sera retranscrit dans le registre des délibérations du Conseil 
communal à la suite de la présente délibération pour en faire partie intégrante. 
Article 2 : 
La dépense sera inscrite à lôarticle 124/73360-20140046 
Article 3 : 
De transmettre une expédition conforme de la présente délibération :  
- à Madame Lisiane LEMAITRE pour le suivi 
- à INASEP pour information. 

MISSION PARTICULIERE DôETUDES CONFIEE A INASEP PAR LA COMMUNE DE OHEY, 
MAITRE DôOUVRAGE. 
DOSSIER N° BT-14-1654 

Entre dôune part,  
La Commune de OHEY, représentée par Monsieur Christophe GILON Bourgmestre et 
Monsieur Franois MIGEOTTE , Directeur g®n®ral  agissant en vertu dôune d®cision du 
Conseil communal du é 
et dôautre part, 
lôIntercommunale Namuroise de Services Publics ï Association de Communes ï Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée - siégeant à 5100 Naninne, rue des Viaux, 1b 
représentée par Monsieur Richard FOURNAUX, Président et Monsieur Marc LEMINEUR, 
Directeur G®n®ral agissant en vertu dôune d®cision du Comit® de Gestion du éé  
désignée ci-après INASEP ou « Auteur de Projet ».  
IL EST CONVENU CE QUI SUIT DANS LE CADRE DE LôAFFILIATION DU MAITRE 
DôOUVRAGE AU SERVICE DôETUDES DôINASEP : 
Article 1 : objet. 
Le ma´tre dôouvrage confie ¨ lôINASEP, qui accepte, le projet suivant : 
 Remplacement de la poutre du jubé de la Chapelle Saint-Mort  
Article 2 : montant. 
Le montant global des travaux est estim® (HTVA et frais dô®tudes) ¨  20.000,00 ú. 
Article 3 : affectation et missions diverses. 

¶ Lô®tablissement du pr®sent projet est confi® au bureau dô®tudes b©timents communaux.  

¶ La direction technique, le contrôle (surveillance) des chantiers seront exécutés par le 
bureau dô®tude b©timents communaux dôINASEP. 
Article 4 : honoraires dôINASEP. 
Conformément aux dispositions du règlement général du service dô®tudes dôINASEP, les 
honoraires dô®tudes et de direction sont estimés à 9 ,6 % du montant HTVA des travaux en 



r®f®rence au bar¯me, classe 4D    annex® au r¯glement g®n®ral du service dô®tudes 
dôINASEP. 
Les frais de contrôle (surveillance de chantier effectuée sur demande complémentaire 
spécifique de la Commune) sont établis conformément aux dispositions du règlement général 
du service dô®tudes dôINASEP (articles 3, 13 et 15) et sont factur®s  par unit®s horaires 
majorés de 15% de frais gén®raux sur base du tarif arr°t® annuellement par lôAssembl®e 
G®n®rale dôINASEP. 
Les autres missions sont honorées à la prestation. 
Article 5 : échéances de facturation. 
Honoraires :  facturés à 70 % à la fourniture du projet  
  Solde à la réception provisoire (selon décompte final). 
Surveillance : facturation après exécution. 
Autres missions : après exécution ï selon avancement. 
Article 6 : coordination sécurité additionnelle. 
La mission dôINASEP inclut ®galement la coordination ç étude » et la coordination « chantier » 
aux termes de lôarr°t® royal du 25/01/2001 (publi® au Moniteur Belge du 07/02/2001). 
La coordination étude est facturée complémentairement au taux dégressif de : 
 de 0 ¨ 250.000 ú : 0,65% (minimum forfaitaire  de 250 ú ) 
 de 250.000 à 1.000 .000 ú : 0,5 % 
 au-del¨ de 1.000.000 ú : 0.35% 
 sur base du montant  de lôestimation des travaux, ¨ la pr®sentation du projet. 
 La coordination travaux est facturée complémentairement au taux dégressif de : 
 de 0 ¨ 250.000 ú : 0,65% ( minimum forfaitaire de 250 ú ) 
 de 250.000 à 1.000 .000 ú : 0,5 %  
 au-del¨ de 1.000.000 ú : 0.35% 
 sur base du montant du décompte final des travaux, à la réception provisoire du chantier. 
 Le taux de rémunération inclut un passage du coordinateur sur chantier une fois tous les dix   
jours. 
 Au-del¨ de ces prestations, toute visite demand®e par le ma´tre dôouvrage en suppl®ment est  
factur®e ¨ la prestation ( minimum 75 ú ). 
 Le coordinateur « sécurité » désigné est Monsieur Charles ADAM. 
Article 7 : TVA. 
Le maître dôouvrage est / nôest pas assujetti ¨ la TVA ( le ma´tre dôouvrage biffe la mention 
inutile). 
Article 8 : délais. 
Le projet est à fournir dans un délai de 3 MOIS à dater de la réception du contrat signé par le 
ma´tre dôouvrage. 
Article 9 : plans dôemprises 
SANS OBJET 
Article 10 : difficult®s dôapplication. 
Toute difficulté ou question non prévue dans la présente convention sera résolue de commun 
accord par r®f®rence au R¯glement g®n®ral du service dô®tudes dôINASEP, partie int®grante 
du présent contrat pour les points o½ il nôy est pas express®ment d®rog®. 
Pour la Commune de OHEY, le      /      / 
Le Directeur général,                          Le Bourgmestre, 
                            Fait à NANINNE, le   30/04/2014 
Pour INASEP, 
Par décision du Comité de Gestion du       
Le Directeur général, 
ir Marc LEMINEUR 

CONVENTION POUR MISSION DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE 
SANTE SUR LES CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES 

DESIGNATION DU COORDINATEUR PROJET ET REALISATION 

Convention n°: C-C.S.S.P+R-14-1653 

Entre les soussignés, 
Dôune part, la Commune de OHEY, représentée par Monsieur Christophe GILON 
Bourgmestre et Monsieur François MIGEOTTE , Directeur g®n®ral  agissant en vertu dôune  
ci-après dénommé le « Ma´tre dôouvrage » - M.O  
 



et dôautre part, LôINASEP . 
Intercommunale Namuroise de Services Publics ï Association de Communes ïSociété 
Coopérative à Responsabilité Limitée ï siégeant à 5100 Naninne, rue des Viaux, 1b . 
représenté en la personne de M. Charles ADAM 
ci-après dénommé le « Coordinateur-projet» - C.S.S.-Pr  ou 
                                  « Coordinateur-réalisation » - C.S.S.-R. 
est conclu une convention de coordination en matière de sécurité et de santé pendant les 
phases dô®tude, de conception et dô®laboration du projet dôouvrage ainsi que pendant la phase 
de r®alisation des travaux dans le cadre des chantiers temporaires ou mobiles pour lôouvrage 
situé sur le territoire de la Commune de OHEY et se rapportant à Remplacement de la poutre 
du jubé de la Chapelle Saint-Mort tels que visés dans les documents contractuels, dossier n° 
BT-14-1654   et suivant les dispositions légales et contractuelles reprises en annexes. 
La mission de coordination prend cours dès la signature de la présente convention, les 
prestations à fournir par le coordinateur sont définies et décrites dans les articles ci-annexés. 
Fait à Naninne, en deux exemplaires, chacune des parties ayant reçu le sien. 
Le Coordinateur  
G. SCHMETS 
Le Ma´tre dôouvrage ( M.O.) 
Le Directeur général,     Le Bourgmestre, 
CONVENTION POUR MISSION DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE 
SANTE SUR LES CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES. 

Article 1 - Préambule 

Cette convention se base sur la loi du 4 août 1996 relative au « Bien-être des travailleurs lors 
de lôex®cution de leur travail è ainsi que sur lôarr°t® royal du 19 janvier 2005 concernant ç Les 
chantiers temporaires ou mobiles ». 

Article 2 ï Nature et objet du contrat 

1. Le maître dôouvrage ( M.O.) charge le coordinateur de la mission de coordination en mati¯re 
de s®curit® et de sant® pendant les phases dô®tude, de conception et dô®laboration du projet 
dôouvrage de  Remplacement de la poutre du jubé de la Chapelle Saint-Mort dans le cadre des 
chantiers temporaires ou mobiles pour lôouvrage pr®cit®. 
Les prestations ¨ fournir par le coordinateur sont d®finies ¨ lôarticle 3 de la pr®sente 
convention. 
2. Le ma´tre dôouvrage ( M.O.) charge le coordinateur de la mission de coordination en matière 
de s®curit® et de sant® pendant la phase de dôex®cution, de r®alisation du projet dans le cadre 
des chantiers temporaires ou mobiles pour lôouvrage pr®cit®. 
Les prestations ¨ fournir par le coordinateur sont d®finies ¨ lôarticle 3 de la pr®sente 
convention. 

Article 3 ï Prestations à fournir par le coordinateur 

1. La mission du coordinateur-projet a pour but la prévention des accidents et la coordination 
des mesures de sécurité et de santé à prendre en compte sur le chantier précité, 
conformément : 
Á aux prescriptions d®finies ¨ lôarticle 18 de la loi du 4 ao¾t 1996 relative au bien-être des 
travailleurs lors de lôex®cution de leur travail ( M.B. 18.09.1996 ) ; 
Á ¨ lôarr°t® royal du 19 janvier 2005 concernant les chantiers temporaires ou mobiles. 
Les prestations faisant lôobjet de la mission de coordination seront ®labor®es par le 
coordinateur et ceci en ®troite collaboration avec le ma´tre de lôouvrage, le ou les ma´tre(s) 
dôîuvre ainsi que les diff®rents intervenants concern®s par la r®alisation du projet. 
La mission du coordinateur-projet comprend les prestations suivantes : 

¶ lors de la conception du projet, le coordinateur sôassurera que les choix architecturaux, 
techniques et organisationnels permettent une intégration des principes généraux de 
prévention ; 

¶ organisera au besoin des réunions de coordination. 
Dans le cadre de la mission de coordination qui lui est confiée, le coordinateur est également 
tenu dôaccomplir les t©ches suivantes, telles que celleS-ci sont d®termin®es par lôarticle 11 de 
lôArr°t® Royal du 19 janvier 2005 concernant les chantiers temporaires ou mobiles : 
Á établir le Plan de Sécurité et de Santé ( P.S.S. ) conformément aux dispositions des articles 
26 ¨ 30 de lôA.R. pr®cit® ; 
Á adapter le P.S.S conform®ment aux dispositions de lôarticle 27 et 28 et annexe 1  de lôA.R. 
précité ; 



Á transmettre les éléments du P.S.S. aux intervenants pour autant que ces éléments les 
concernent ; 
Á vérifier la conformité au P.S.S. du document annexé aux offres; 
Á ouvrir le Journal de Coordination ( J.C. ), le tenir et le compléter ( art. 31 à 33 ); 
Á ®tablir un Dossier dôIntervention Ult®rieur ( D.I.U. ) adapt® aux caract®ristiques de lôouvrage 
reprenant les données utiles en matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors 
dô®ventuels travaux ult®rieurs ( art. 34 à 36 ); 
Á transmettre en fin de mission le P.S.S., le J.C. et le D.I.U. au ma´tre dôouvrage. 
2. La mission du coordinateur-réalisation a pour but la prévention des accidents et la 
coordination des mesures de sécurité et de santé à prendre en compte sur le chantier précité, 
conformément : 
Á aux prescriptions d®finies ¨ lôarticle 22 de la loi du 4 ao¾t 1996 relative au bien-être des 
travailleurs lors de lôex®cution de leur travail ( M.B. 18.09.1996 ) ; 
Á ¨ lôarr°té royal du 19 janvier 2005 concernant les chantiers temporaires ou mobiles. 
Les prestations faisant lôobjet de la mission de coordination seront ®labor®es par le 
coordinateur et ceci en ®troite collaboration avec le ma´tre de lôouvrage, le ou les ma´tre(s) 
dôîuvre ainsi que les diff®rents intervenants concern®s par la r®alisation du projet. 
La mission du coordinateur-réalisation comprend les prestations suivantes : 

¶ coordonner la mise en îuvre des principes g®n®raux de pr®vention et des mesures de 
sécurité lors des différentes opérations de planification des travaux, des diverses phases de 
travail et les durées prévues pour ces travaux et phases de travail ; 

¶ assurer la mise en îuvre des dispositions permettant aux diff®rentes entreprises, dôune 
part, dôappliquer de manière cohérente les principes généraux et particuliers de prévention 
applicables sur le chantier et, dôautre part, de respecter le plan de s®curit® et de sant®; 

¶ organiser la coopération entre les entrepreneurs, leur information mutuelle et la 
coordination de leurs activit®s, sous lôangle sp®cifique de la protection des travailleurs et de la 
prévention des risques professionnels sur le chantier ; 

¶ coordonner la surveillance de lôapplication correcte des proc®dures de travail ; 

¶ prendre les mesures nécessaires pour que seules les personnes autorisées puissent 
accéder au chantier ; ééé. 
Dans le cadre de la mission de coordination qui lui est confiée, le coordinateur est également 
tenu dôaccomplir les t©ches suivantes, telles que celleS-ci sont détermin®es par lôarticle 22 de 
lôArr°t® Royal du 19 janvier 2005 concernant les chantiers temporaires ou mobiles : 
Á adapter le Plan de Sécurité et de Santé ( P.S.S. ) aux différents éléments pouvant survenir 
au cours des travaux vis®s ¨ lôannexe 1 de lôA.R. ainsi que de transmettre les éléments du 
plan adaptés aux intervenants concernés; 
Á tenir le Journal de Coordination ( J.C. ) et le compléter conformément aux dispositions des 
articles 31 à 33; 
Á inscrire les éventuels manquements des intervenants dans le Journal de Coordination et 
les notifier au ma´tre dôouvrage ; 
Á inscrire les remarques éventuelles des entrepreneurs dans le J.C. et les laisser viser par 
les intéressés ; 
Á pour certains types de chantiers, convoquer la Structure de Coordination ( S.C. ) ; 
Á compléter le dossier dôintervention ult®rieure en fonction des ®l®ments du P.S.S. actualis® 
pr®sentant un int®r°t pour lôex®cution de travaux ult®rieurs ¨ lôouvrage ; 
Á transmettre, ¨ la r®ception provisoire ou lors de la r®ception de lôouvrage, le P.S.S., le J.C. 
et le D.I.U. au ma´tre dôouvrage ( P.V. de remise de documents joint au D.I.U. ). 
Á Le coordinateur effectuera des visites pour coordonner la mise en îuvre des mesures de 
sécurité suivant les règles prévues au P.S.S. et aux plans particuliers des entreprises. Il 
rédigera, suite à ces visites, un rapport signalant les manquements ainsi que les situations 
dangereuses constatées, les mesures de prévention conseillées pour y obvier, leurs délais 
dôapplication et ®valuera la pr®vention pour les phases ¨ venir. Le rythme des visites et leur 
durée tiendront également compte des risques évalués pour les différentes phases de 
réalisation. 

Article 4 ï Prestations ¨ charge du ma´tre de lôouvrage 

1. Aux fins de permettre au coordinateur-projet de remplir sa mission, le maître dôouvrage 
veille à ce que le coordinateur-projet ( C.S.S.-Pr. ) : 
Á soit associ® ¨ toutes les ®tapes li®es ¨ lô®laboration du projet ainsi quôaux ®ventuelles 
modifications qui y sont apportées ; 



Á reoive toutes les informations n®cessaires ¨ lôex®cution de ses tâches et soit notamment 
invit® aux r®unions organis®es par le Ma´tre dôîuvre charg® de la conception. 
2. le ma´tre dôouvrage veille ¨ ce que le coordinateur -réalisation ( C.S.S.-R. ) : 
Á soit associ® ¨ toutes les ®tapes li®es ¨ la r®alisation de lôouvrage; 
Á reoive toutes les informations n®cessaires ¨ lôex®cution de ses t©ches et soit notamment 
invit® aux r®unions organis®es par le Ma´tre dôîuvre charg® de lôex®cution ou du contr¹le de 
lôex®cution. 

Article 5 ï Mission du Coordinateur 

1. Le coordinateur sôengage ¨ accomplir sa mission d¯s le d®but de la phase dô®tude du 
projet. 
Cette mission prend fin lors de la transmission au ma´tre dôouvrage ( M.O.) du Plan de 
S®curit® et de Sant® ( P.S.S. ), du Journal de Coordination ( J.C.) et du Dossier dôIntervention 
Ultérieur ( D.I.U.). 
La transmission visée ci-avant ( P.S.S., J.C. et D.I.U.) et la fin du projet de lôouvrage sont 
constatées par le coordinateur dans le Journal de Coordination ( J.C.) et dans un document 
distinct. 
Le coordinateur sôengage ¨ accomplir en temps voulu et de manière adéquate toutes les 
tâches qui lui sont imposées par la présente convention. 
2. Le coordinateur sôengage ¨ accomplir sa mission d¯s le d®but de la phase dôex®cution des 
travaux, celle-ci devant normalement débuter le éééééééééééééééééé. 
Si pour une raison ou une autre, le ma´tre dôouvrage reporte la date de d®but des travaux, il en 
informe le coordinateur aussi vite que possible et à tout le moins 5 jours calendrier précédant 
la date de début des travaux initialement prévue. 
Cette mission prend fin lors de la transmission au ma´tre dôouvrage ( M.O.) du Plan de 
S®curit® et de Sant® ( P.S.S. ), du Journal de Coordination ( J.C.) et du Dossier dôIntervention 
Ultérieur ( D.I.U.). 
La transmission des documents visés ci-avant ( P.S.S., J.C. et D.I.U.) et la fin de la réalisation 
de lôouvrage sont constatées par le coordinateur réalisation dans le Dossier dôIntervention 
Ultérieure ( P.V. joint au D.I.U. ). 
Le coordinateur sôengage ¨ accomplir en temps voulu et de mani¯re ad®quate toutes les 
tâches qui lui sont imposées par la présente convention. 

Article 6 ï Honoraires du coordinateur 

1. Les honoraires du coordinateur, pour les prestations d®finies ¨ lôarticle 3.1, sont repris 
dans le barème dégressif ci-dessous et calculés sur base de lôestimation (hors taxes). 
Ces honoraires, en phase projet sont établis sur base de réunions et de prestations 
nécessaires à la réalisation des dossiers en conformité avec les lois et règlements en 
vigueur. 
Les frais généraux normaux (déplacement, frais de bureau,é) sont compris dans les 
honoraires (sauf pour voyage ¨ lô®tranger ¨ la demande dôun intervenant). 

2. Les honoraires du coordinateur, pour les prestations d®finies ¨ lôarticle 3.2, sont repris 
dans le barème ci-dessous et calculés sur base du décompte final des travaux. 
Ces honoraires, en phase réalisation sont établis sur base de réunions et de 
prestations nécessaires à la          réalisation des dossiers en conformité avec les lois 
et règlements en vigueur. 
Les frais généraux normaux (déplacements, r®unions, r®daction de rapports,é) sont 
compris dans les honoraires. 

Taux dôhonoraires de base (d®gressif) 
Coût des travaux Stade projet Stade réalisation 
De 0 ¨ 250.000ú 0,65% (minimum forfaitaire de 

250ú) 
0,65% (minimum forfaitaire de 

250ú) 
De 250.000 ¨ 1.000.000ú 0,50% 0,50% 
+ de 1.000.000ú 0,35% 0,35% 

Article 6bis ï Taux dôhonoraires compl®mentaires 

Le taux de rémunération inclut un passage du coordinateur sur chantier une fois tous les dix 
jours. 
Au-delà de ces prestations, chaque visite compl®mentaire est factur®e au montant de 75 ú par 
½ journée. 
 



Article 7 ï Collaboration 

Le coordinateur sôengage ¨ accomplir sa mission en ®troite collaboration avec les diff®rents 
intervenants concernés. 
Tout différent avec ceux-ci sera porté immédiatement à la connaissance du maître de 
lôouvrage . 

Article 8 ï  Responsabilité du coordinateur 

Dans le cadre de sa mission, le coordinateur agit en qualit® de prestataire de serviceS et nôest 
tenu quô¨ des obligations de moyens ? excepté la fourniture des documents ( P.S.S. ; J.C. et 
D.I.U. ) mis à jour. 
Le coordinateur nôassume aucune responsabilit® en cas de retard ®ventuel ¨ lô®laboration du 
projet ou de lô®laboration de lôouvrage , m°me si le retard est d¾ ¨ des mesures de prévention 
pour la sécurité et la santé des travailleurs. 
Le coordinateur nôassume aucune responsabilit® concernant le co¾t du projet. 
La répercussion du coût des mesures de prévention relève des entreprises concernées. 

Article 9 ï  Divers 

Tout changement aux stipulations de la présente convention ( soit une limitation, soit une 
extension ) nécessite un écrit. 
Les parties concernées ( M.O. et C.S.S.-Pr. ) reconnaissent avoir pris connaissance des 
conditions générales et du règlement figurant dans les articles annexés de la présente 
convention. 
 

6. ENERGIE ð PRIMES COMMUNALES ENERGIE ð APPROBATION  

Vu la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques du sommet de la 
terre à Rio en 1992 et le Protocole de Kyoto visant à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre ; 
Vu la Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil sur la Performance 
Énergétique des Bâtiments (PEB) dont les objectifs sont entre autre chose une consommation 
nulle dô®nergie fossile pour les nouvelles constructions en 2020 et le renforcement du rôle des 
autorités publiques ;  
Vu lôArr°t® minist®riel du 22 mars 2010 relatif aux modalit®s et ¨ la proc®dure d'octroi des 
primes visant à favoriser l'utilisation rationnelle de l'énergie, ses annexes et modifications dont 
celles du 20 mars 2014 décrivant le calcul des montants et la m®thode dô®ligibilit® des primes 
Energie régionales pour notamment les travaux 

¶ dôisolation du toit, 

¶ dôisolation des murs, 

¶ dôisolation des sols, 

¶ et de la pose de double vitrage, 
des b©timents dont la demande de permis dôurbanisme initial est ant®rieur au 1

er
 décembre 

1996 ; 
Considérant le Bilan Carbone patrimoine et territoire de 2010 indiquant que 70% des 
b©timents de la commune dôOhey ont plus de 30 ans. 
Attendu que des primes communales complémentaires aux primes du SPW sont des incitants 
favorisant les travaux dôam®lioration les performances ®nerg®tiques des anciennes habitations 
entrainant ainsi une réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
Vu le plan SOLTHERM du SPW du 1

er
 juin 2014 actualisant la subvention pour les travaux 

dôinstallations de chauffe-eau solaires ; 
Considérant un ensemble de quatre primes communales Energie plus une prime communale 
solaire thermique, ensemble appelé « Pack Energie » venant compléter les primes Energie et 
la prime SOLTHERM de la Région wallonne ; 
Consid®rant les m®thodes dô®ligibilit®s et de calculs du SPW pour les quatre primes Energie 
susmentionnées et pour la prime SOLTHERM ; 
Consid®rant les simplifications dôoctroi et de calcul du montant des primes Energie et solaire 
thermique communales en se basant sur 10% du montant de la prime Région wallonne 
correspondante ;  
Consid®rant lôarticle 922/33101 du budget ordinaire 2014 permettant de financer lôoctroi des 
primes communales du « Pack Energie » ; 
Attendu que pour permettre ¨ un maximum de citoyens de profiter dôune prime communale du 
« Pack Energie è et compte tenu dôun budget annuel il y a lieu de fixer ¨ 300ú le plafond pour 
chaque prime du « Pack Energie » ; 



Considérant le document en annexe ou le document référencé « 201406- Projet de primes 
communales Ohey » ; 
Sur proposition du Collège  
Attendu que suite aux d®bats il para´t opportun dôamender la proposition de d®cision sur les 
trois points suivants : 
1) pr®ciser que lôoctroi de la prime se fait dans les limites budgétaires disponibles 
2) int®grer lôapprobation du formulaire de demande  
3) pr®ciser les 5 conditions dôoctroi de la prime, ¨ savoir : 
1. °tre domicili® ¨ Ohey ¨ lôadresse du b©timent concern® par les travaux, 
2. avoir un droit sur le bâtiment, 
3. avoir au moins 18 ans, 
4. avoir reçu la prime correspondante de la Région wallonne ou bien avoir reçu un prêt 
ECOPACK pour ces travaux, 
5. déposer la demande de prime au plus tard 4 mois à dater du paiement du SPW ou de la 
notification dôoctroi du pr°t r®gi par lôECOPACK. 
Par 7 voix pour (Freddy Lixon, Rosette Kallen, Christophe Gilon, Cédric Herbiet, Dany Dubois, 
Pascal Hansotte, Françoise Ansay) 
1 voix contre (Marcel Deglim) 
et 
3 abstentions (Didier Hellin, Céline Hontoir, Noémie Pierson) 
Le conseil d®cide dôapprouver les trois amendements propos®s ; 
Il est ensuite procédé au vote du point amendé. 
Par 7 voix pour (Freddy Lixon, Rosette Kallen, Christophe Gilon, Cédric Herbiet, Dany Dubois, 
Pascal Hansotte, Françoise Ansay) 
1 voix contre (Marcel Deglim) 
et 
3 abstentions (Didier Hellin, Céline Hontoir, Noémie Pierson) 
Décide 
Article 1

er
 : 

Dôapprouver la proposition de mise en place du ç Pack Energie » comprenant quatre primes 
communales Energie cumulables pour les travaux 

¶ dôisolation du toit, 

¶ dôisolation des sols, 

¶ dôisolation des murs, 

¶ de pose de double vitrage, 
pour les habitations unifamiliales, 
et lôint®gration dans ce ç Pack Energie » de la prime communale solaire thermique ;    
Article 2 : 
De fixer les conditions dôoctroi suivantes  
1. être domicilié à Ohey ¨ lôadresse du b©timent concern® par les travaux, 
2. avoir un droit sur le bâtiment, 
3. avoir au moins 18 ans, 
4. avoir reçu la prime correspondante de la Région wallonne ou bien avoir reçu un prêt 
ECOPACK pour ces travaux, 
5. déposer la demande de prime au plus tard 4 mois à dater du paiement du SPW ou de la 
notification dôoctroi du pr°t r®gi par lôECOPACK. 
afin de pouvoir accéder aux primes du « Pack Energie » 
Article 3 : 
Dans les limites des crédits budgétaires disponibles, de fixer le montant de toutes les primes 
du « Pack Energie » à 10% du montant des primes de la Région wallonne correspondantes 
avec un plafond de 300ú par demande et de proc®der au paiement via lôarticle 922/33101 du 
budget ordinaire ; 
Article 4 : 
Dôapprouver le formulaire dôintroduction de la prime communale tel que repris ci-dessous : 



 



 



 



 


